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AVENANT N°2 A LA CONVENTION TRIPARTITE D’OCCUPATION DES LOCAUX   

 DU CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CIAS) DE LAVELANET    
   

   

   
   
   
   
   

ENTRE :    
   
La Communauté de Communes Pays d’Olmes, représentée par son Président, Monsieur Marc SANCHEZ, agissant  

en vertu d’une délibération en date du  ………………………………   ,    
   
Ci-après désigné « le propriétaire »,   
   
   
ET :   
   
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale du Pays d’Olmes représenté par Monsieur Marc SANCHEZ en sa qualité 
de Président.   
   
Ci-après désigné « le CIAS »,   
   
   
ET :    
   
La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’ARIEGE, représentée par Madame Neïla TROTABAS en sa qualité 
de  Directrice   
   

Ci-après désigné « l’occupant »,   
   
   

   
Il a été convenu et arrêté ce qui suit   

   
   
ARTICLE 1. OBJET DE L’AVENANT  
   
Le présent avenant a pour objet de modifier les conditions et modalités selon lesquelles le propriétaire met à disposition  
de l’occupant les locaux désignés ci-dessous.   
   
   
ARTICLE 2. MODIFICATIONS   
  

L’article 5 de la convention modifiée par l’avenant n°1 en date du 06/04/2023 est modifié tel que suit :  
 

      
De plus, en accord avec le propriétaire et l’occupant, le bureau médical de l’infirmière en sus de celui du médecin pourra 
être utilisé par le médecin de prévention et/ou les infirmières du Centre de Gestion de l’Ariège le mercredi toute la 
journée. 
Le dates de présence du médecin et/ou des infirmières du Centre de Gestion de l’Ariège seront signalées à l’occupant 
dans des délais raisonnables par courrier électronique à la Directrice du CIAS ou à la DGS de la CCPO en charge 
d’assurer la communication de l’information.  
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ARTICLE 3. VALIDITE  
  
Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées.  
  
Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les parties et de sa transmission au représentant de 
l’Etat dans le département au titre du contrôle de légalité.  

   
   
Pour CCPO,             Pour la CPAM de l’Ariège,       Pour le CIAS du Pays d’Olmes,   
   
Monsieur SANCHEZ MARC                  Madame TROTABAS NEILA                   Monsieur Marc SANCHEZ     
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AVENANT N°3 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Communauté de Communes du Pays d'Olmes 
Hôtel d'Entreprises 
1 chemin de la Coume 
09300 LAVELANET 
 
Tél : 0534098567 
Courriel : ccpo@paysdolmes.org 
Adresse internet(U.R.L) : http://paysdolmes.org 
 
http://agysoft.marches-publics.info/ 

Représenté par : Monsieur Marc SANCHEZ, Président de la Communauté de Communes du Pays 
d'Olmes 

B - Identification du titulaire du marché 

SAS RAYNAUD TP 
ZA Les Riberolles 
09300 DREUILHE 
Tél. : 0561010756 
Fax. : 0561013159 
SIRET : 341054336 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

C - Objet du marché 

TRAVAUX DE VOIRIE PAR CONVENTION DE MANDAT 2020/2021- ALLOTI - ILHAT - 
LESPAROU - VILLENEUVE D'OLMES/ Lot n° 1 : TRAVAUX DE VOIRIE COMMUNES 
D'ILHAT ET VILLENEUVE D'OLMES - PROGRAMME 2020 

Référence du marché : 20212801 
Date de la notification : 24/02/2022 

En cas de recouvrement des tranches dans le temps, la durée globale minimum prévue pour l'exécution 
de l'ensemble des prestations est de 4 mois. 

Délai d'exécution de chaque tranche : 
 
Tranche(s

) 
Délai Date de début Date de fin Précisions 

TF 4 mois    
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Tranche(s
) 

Délai Date de début Date de fin Précisions 

TO001 4 mois    

  
Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 128 002,00 € 
- Montant TTC : 153 602,40 € 

D - Avenants précédents 

Avenants au marché conclus précédemment : 
 

N° Type Montant HT 
1 Modification des prestations  

2 Diminution de montant -6 338,00 € 
  
 

E - Objet de l'avenant 

Le présent avenant est nécessaire pour établir la répartition des prestations entre chaque co-traitant telle 
qu’annexée au présent document. 

F - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 
 
 
 

G - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Monsieur Marc SANCHEZ, Président de la Communauté de Communes du Pays d'Olmes 
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H - Notification de l'avenant au titulaire du marché 

En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous : 
« Reçu à titre de notification une copie du présent avenant » 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature 

 
 
 
 
 
 
 

En cas d'envoi en LR AR : 
Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire (valant date de notification du contrat) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de notification par voie électronique : 
Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché : 
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 ANNEXE N° 3 : DÉSIGNATION DES CO-TRAITANTS ET RÉPARTITION DES PRESTATIONS 

  

Désignation de l'entreprise Prestations concernées Montant HT 
Taux 
TVA Montant TTC 

Dénomination sociale : RAYNAUD TP SAS 
SIRET : 341 054 336 000 35 Code APE 4211Z 
N° TVA intracommunautaire : FR 36341054336 
Adresse : ZA de Riberolles – 09300 DREUILHE 

Lot 1 : Travaux de voirie Communes 
d’ILHAT et Villeneuve d’Olmes – 

Programme 2020 – Projets Commune 
Villeneuve d’Olmes 

 
22 963, 00 € 

 
20 

 
27 555, 60 € 

Dénomination sociale : SAS GAETAN SANCHEZ 
SIRET : 340 182 716 00019 Code APE 4312A 
N° TVA intracommunautaire :FR035340182716 
Adresse : Chemin de la Soulano – 09300 LAVELANET 

Lot 1 : Travaux de voirie Communes 
d’ILHAT et Villeneuve d’Olmes – 

Programme 2020 - Projets Commune 
Villeneuve d’Olmes 

 
42 460, 00 € 

 
20 

 
50 952,00 € 

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 

    

 
Totaux 

65 423, 00€ 20 78 507, 60 € 
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CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE 

A L’ACTIVITE ESCALADE EN PAYS D’OLMES 

 

 

 

La présente convention est établie entre : 

 

D’une part : 

- La Communauté de Communes du Pays d’Olmes dont le siège social est situé 1 chemin 

de la Coume 09300 Lavelanet représentée par son Président, monsieur Marc SANCHEZ 

autorisé par délibération du ………………… 

Et d’autre part : 

- Le Club Alpin Français des Montagnards Ariégeois dont le siège se situe au 24 rue 

d’Albret 09000 FOIX représenté par monsieur Adrien CAZAUX agissant en qualité de 

président dénommé si après par le sigle CAFMA dont le numéro SIRET 

est 44922886500019 

Dénommés ensemble « Les Parties » 

 

 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT 

 

 

La Communauté de Communes du Pays d’Olmes et le CAFMA collaborent dans le cadre de la 

mise en œuvre d’un Plan Intercommunal d’Escalade (PIE) depuis le 21 octobre 2020 par le biais 

d’une convention de partenariat visant à sécuriser, structurer, valoriser et promouvoir les sites 

d’escalades. Cette collaboration répond aussi à une volonté d’harmonisation de gestion et 

d’entretien des voies d’escalades ariégeoises avec les autres Communautés de Communes du 

département de l’Ariège concernées par la pratique. 

Ce travail a permis, après état des lieux, de déterminer les sites pouvant être inscrits au PIE du Pays 

d’Olmes. Ces derniers ont bénéficié d’un entretien et d’une remise aux normes progressive dans le 

cadre d’une veille sécuritaire. 

Aujourd’hui, il convient de poursuivre ce partenariat afin d’offrir sur ces sites les meilleures 

conditions de pratiques. 

Les partenaires désignés ci-dessous et signataires de la présente convention disposant de 

compétences spécifiques et complémentaires, s’accordent sur l’objectif commun de sécuriser, 

structurer et valoriser les sites d’escalades afin d’en promouvoir la pratique. 
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CECI EXPOSE IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1 objet de la convention : 

La présente convention a pour objectif de définir les actions communes ainsi que les engagements 

de chacune des parties en matière de sécurisation, structuration, valorisation et promotion des sites 

d’escalade inscrits au PIE du Pays d’Olmes. 

Article 2 : site faisant l’objet de la présente convention : 

Les sites inscrits au PIE sur lesquels s’applique la présente convention sont : 

SITES / SECTEURS COMMUNE NOMBRE DE VOIES 

Dreuilhe  Dreuilhe 11 

Péreille Péreille 19 

La Fajane Carla de Roquefort 31 

Roc des Abeilles Roquefort les Cascades 33 

Carol Roquefort les Cascades 49 

Col de Louis (Roc de Louis, 
Conchita, Wooky) 

Roquefixade 35 

Château (Aiguillettes, La 
Dalle, Gedoverde, Itinérance) 

Roquefixade 46 

Roc de Piteil Montferrier 17 

Monts d’Olmes Montferrier 13 

 

La cartographie de situation des sites est annexée à la présente convention. 

Au regard des pratiques et de la gestion des sites, les voies peuvent être amenées à évoluer. Leurs 

évolutions sont automatiquement prises en compte dans le cadre de la présente convention de 

partenariat. Toute nouvelle création de voie doit faire l’objet d’une autorisation préalable de la 

Communauté de Communes du Pays d’Olmes qui associera le CAFMA afin de vérifier la 

pertinence de l’équipement ou des aménagements envisagés. Aussi, ceci ne nécessitera pas 

l’établissement d’un avenant, le tableau ci-avant sera automatiquement mis à jour. 

Article 3 engagement des parties : 

Le CAFMA s’engage à : 

- Assurer en tant que spécialiste de la pratique et des sites une veille sécuritaire tant au niveau 

des équipements des voies d’escalades que des sites eux même en portant une attention 

particulière aux risques géologiques, 

- Assurer le contrôle et l’entretien technique des voies d’escalades en respectant la 

règlementation en vigueur et les normes notamment celles fixées par la Fédération 

Française de Montagne et d’Escalade, 

- Assurer conjointement avec la Communauté de Communes du Pays d’Olmes la promotion 

des sites et de l’activité, 

- Garantir que l’équipement des voies respecte les normes en vigueur. 

Le CAFMA assume l’entière responsabilité des dommages susceptibles d’être causés ou subis en 

raison des fautes commises dans l’exécution des missions faisant l’objet de la présente convention 
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Le CAFMA doit fournir à la Communauté de Communes du Pays d’Olmes les documents attestant 

qu’il est assuré pour l’exercice des missions précisées dans leurs statuts notamment celles entrant 

dans le champ d’exécution de la présente convention de partenariat. Le CAFMA fournira une copie 

à jour de ses statuts à la Communauté de Communes du Pays d’Olmes. Ceci dans un délai d’un 

mois après la prise d’effet de la présente convention de partenariat. 

La Communauté de Communes du Pays d’Olmes accepte que la CAFMA se positionne comme 

partenaire garant de l’entretien et du contrôle des sites du PIE du Pays d’Olmes et s’engage à : 

- Faciliter le travail du CAFMA en affectant des techniciens référents au sein de la collectivité, 

- Souscrire aux préconisations courantes d’entretien, 

- Souscrire aux préconisations sécuritaires d’urgence ou de diligenter des expertises 

complémentaires si nécessaire. 

Article 4 moyens mis en œuvre et dispositions financières :  

Le CAFMA percevra de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes une somme d’un 

montant de quatre mille deux cents euros (4200 €) annuel. Celle-ci est proratisée dès lors que 

l’exercice sur la base de l’année civile n’est pas totalement exécuté. 

Ce montant correspond à la mobilisation par le CAFMA de l’ingénierie nécessaire et participe aux 

frais de fonctionnement de la structure. 

Afin de mettre en œuvre ce programme d’action, le CAFMA s’engage à intervenir 23 jours répartis 

comme suit de préférence entre le mois de mars et d’octobre : 

- 22 journées réservées à l’entretien des voies et la veille sécuritaire, 

- 1 journée de travail administratif. 

Pour cela le CAFMA dispose des personnes quelques soient leurs statuts, bénévoles compris, ayant 

les compétences, formations et diplômes nécessaires à l’exercice des engagements faisant l’objet de 

la présente convention de partenariat. Elles devront être désignées et transmettre à la Communauté 

de Communes du Pays d’Olmes les documents et diplômes attestant de leurs capacités 

professionnelles à exercer les compétences engagées par la présente convention de partenariat ainsi 

que des couvertures en assurances nécessaires. 

L’équipement des voies reste à la charge du CAFMA. 

La Communauté de Communes du Pays d’Olmes s’engage à faciliter l’accès au site par un entretien 

courant.  

Article 5 modalités de versement :  

Pour chaque année civile pendant la durée d’exécution de la présente convention de partenariat, 

cinquante pour cent du montant total seront versés à l’engagement de la mission sur présentation 

d’une facture au plus tard le 15 février de l’année en cours. Le solde sera versé sur présentation 

d’une facture au plus tard le 31 octobre de l’année en cours après remise à la Communauté de 

Communes du Pays d’Olmes du cahier d’entretien tel que décrit dans l’article 6 de la présente 

convention de partenariat.  

Article 6 : modalités d’exécution :  

Le suivi des tâches décrites dans la présente convention fera l’objet d’un cahier d’entretien et de 

suivi des interventions sur les équipements des voies ? le site et les accès.  Il fera également état des 
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différents signalements. Le cahier d’entretien a pour vocation de faire état de l’historique des 

interventions sur chaque site. Le cahier d’entretien pourra revêtir une forme dématérialisée au 

format PDF. Il précisera à minima : 

- Le nom du site, 

- Le nom du secteur, 

- Le nom de la voie, 

- La cotation, 

- Le nombre de longueurs, 

- La date d’intervention, 

- Les remarques sur la sécurité et l’équipement des voies, 

- Les préconisations de mise en sécurité si nécessaire et leur phasage, 

- Les préconisations d’entretien courant et leur phasage. 

Le cahier d’entretien fera l’objet d’une transmission systématique annuelle à la Communauté de 

Communes du Pays d’Olmes au plus tard le 15 octobre de l’année en cours. 

Tout relevé mettant à mal la sécurisation du site et de la pratique devra faire l’objet d’un signalement 

immédiat auprès de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes pour que cette dernière 

engage les démarches nécessaires à la mise en sécurité du site ou qu’elle en interdise l’accès. 

 

Article 7 durée de la convention :  

La présente convention est conclue et prend effet à compter du 1er janvier 2024 et se terminera le 

31 décembre 2024. Elle est tacitement reconductible pour une durée maximale de trois années 

civiles complètes, soit jusqu’au 31 décembre 2026. A l’issue de cette période, la convention pourra 

être revue et adaptée si nécessaire et selon l’évolution du PIE. 

Article 8 modification ou résiliation de la convention :  

Toute modification du contenu de la convention fera l’objet d’un avenant consenti et signé par les 

parties. En cas d’inexécution totale ou partielle ou de modifications substantielles sans accord 

préalable écrit de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes, cette dernière peut sans préavis 

mettre un terme à l’exécution de la présente convention et solliciter en tout ou partie le 

remboursement des sommes versées.  

En cas de non-respect des obligations réciproques précisées dans la présente convention de 

partenariat, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration 

d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 

en demeure. 

Dans l’hypothèse où la compétence ne serait plus inscrite aux statuts de la Communauté de 

Communes du Pays d’Olmes, soit de son propre fait, soit du fait de nouvelles dispositions 

règlementaires, la présente convention s’éteindrait à la date où la collectivité perdrait la compétence. 

Dans ce cas, le versement de la subvention serait proratisé à la période de réelle exécution de la 

convention. 

Article 9 litiges :  

La présente convention est soumise aux lois et règlements français.  
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En cas de litige sur l’application des clauses de la présente convention de partenariat, les parties 

s’engagent à rechercher toutes voies amiables de résolution. 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux concernant l’application de la 

présente convention relève de la seule compétence du tribunal administratif de Toulouse. 

Fait à Lavelanet le ……………….. 

 

Pour le CAFMA Pour la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS D’OLMES 

Le Président 
 
 
 
 
………………….. 

Le Président 
 
 
 
 
Marc SANCHEZ. 
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CONVENTION D’AUTORISATION DE PASSAGE D’USAGE ET D’EQUIPEMENT 

DE TERRAIN POUR LA PRATIQUE DE L’ESCALADE 

ENTRE : 

La commune de …………….. représentée par son maire M ………………… agissant en vertu 

d’une délibération du Conseil Municipal du ……………….., 

Et 

La Communauté de Communes du Pays d’Olmes représentée par son Président, M. Marc 

SANCHEZ agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire du …………… 

D’UNE PART 

Et : 

M ………………., demeurant ……………………..  

Propriétaire de / des parcelles N°….. section…… sur la commune de ……………… ci-après 

désigné « Le Propriétaire » 

D’AUTRE PART  

Dénommés ensemble « Les parties » 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT 

Le Conseil Départemental de l’Ariège a réalisé en 2019 une étude relative à la structuration et au 

développement de l’activité escalade en Ariège. La Communauté de Commune du Pays d’Olmes a 

été accompagnée dans la définition de son Plan Intercommunal d’Escalade (PIE) regroupant les 

sites méritant d’être équipés et valorisés.  

L’étude pilotée par le Conseil Départemental a permis de définir une méthodologie de valorisation 

et de promotion des sites dont les axes principaux figurent dans le « Guide Départemental pour la 

gestion des sites d’escalade en Ariège » : 

- Garantir l’accessibilité des sites, 

- Organiser la concertation locale, 

- Assurer l’entretien des sites, 

- Qualifier l’accueil des usagers. 

Dès 2020, la Communauté de Communes a signé une convention de partenariat visant à confier 

au Club Alpin Français des Montagnards Ariégeois (CAFMA) la veille sécuritaire et l’entretien des 

sites inscrits au PIE. 

La présente convention précise les engagements et responsabilités de chacun concernant 

l’ouverture au public, l’équipement, le contrôle et l’entretien du site naturel d’escalade. 

 CECI EXPOSE IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 objet de la convention : 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Propriétaire 

autorise : 
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- Les personnes qui pratiquent l’escalade à pénétrer et à pratiquer cette activité sur les 

terrains ou sur l’ensemble des terrains des sites constitués par les parcelles (parois 

comprises) désignées ci-dessous, 

- Les opérations d’équipement, de contrôle, de veille et d’entretien du site par la 

Communauté de Communes du Pays d’Olmes ou par le prestataire qu’elle aura désigné 

pour cette mission. 

 

COMMUNE SECTION CADASTRALE N° DE PARCELLE 

   

   

   

   

   

  

Les extraits cadastraux avec la localisation des falaises concernées seront annexés à la présente. 

Article 2 délimitation des zones autorisées : 

L’accès des personnes pratiquant l’escalade et le cas échéant, du public, sera limité aux parties non 

cultivées et non exploitées, situées aux abords immédiats des rochers ou falaises et aux chemins 

d’accès convenus entre les parties. 

Article 3 modalités de fréquentation du public : 

Le site ainsi que la portion d’itinéraire d’accès traversant les parcelles précitées sont ouverts au 

public de grimpeurs et accompagnants, pour la pratique de l’escalade.  

L'accès et la pratique sont gratuits. 

Les grimpeurs et accompagnants devront impérativement respecter les principes et règles 

suivants : 

- Ne pas s’écarter du chemin, 

- Ne l’emprunter qu’à pied ou à VTT, 

- Ne pas camper, fumer, ni faire de feu, 

- Ne pas laisser divaguer les animaux domestiques et respecter les réglementations 
applicables en matière de sécurité, 

- Ne pas déposer les ordures, 

- Ne pas prélever la végétation ni toute autre culture, 
 

Dans le souci de respecter la faune, la flore et le droit de propriété, les parties signataires s’engagent 

à porter à la connaissance du public ces précautions par tout moyen approprié : affichage, 

signalétique, topoguides. 

Article 4 engagements et droits du propriétaire : 

Engagements liés à l’aménagement 

Le Propriétaire autorise la réalisation des opérations d’aménagement, de balisage et d’entretien 

courant rendus nécessaires pour la réhabilitation du site et des accès dans des conditions de sécurité 
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optimales pour assurer la sécurité des usagers et pour préserver l’état des biens et de la jouissance 

de la propriété concernée. 

Le Propriétaire s’engage à ne pas détériorer ni enlever les installations mises en place.  

Le Propriétaire préviendra la Communauté de Communes du Pays d’Olmes si l’une de ces 

installations s’avère incompatible avec la préservation de ses biens, si elle lui cause un trouble 

quelconque ou si elle s’avère dangereuse. Dans cette hypothèse, la Communauté de Communes du 

Pays d’Olmes est tenue de procéder aux actions permettant de remédier au problème dans un délai 

raisonnable : réalisation des travaux nécessaires ou recherche d’une voie de substitution de nature 

à assurer la pérennité du site. 

Engagements liés au passage du public 

Le Propriétaire s’engage à laisser le libre passage des grimpeurs et accompagnants sur le chemin 

traversant sa propriété, pour la pratique de l’escalade. Tout autre mode de fréquentation du public 

est exclu, sauf mention expresse et préalable du propriétaire. 

Le Propriétaire autorise également la fréquentation du chemin par les personnes chargées de son 

entretien et de la veille sécuritaire et, le cas échéant, de leurs véhicules si l’accès le permet.  

Le passage est autorisé sur une bande d’une largeur maximale de 1,5 m en milieu fermé et de 3 m 

en milieu ouvert. 

La présente convention n’apporte aucune restriction quant à l’exploitation de la (des) parcelle(s) en 

dehors de l’assise du sentier. 

Engagements liés à la propriété 

Cette autorisation est attachée au fonds, et à ce titre, en cas de changement de propriétaire, le 

Propriétaire signataire des présentes s’engage : 

- À porter à la connaissance de son acquéreur l’existence et les termes de la présente 
convention, 

- À informer la Communauté de Communes et la Commune du changement de propriétaire. 
 

Le Propriétaire s’engage à faire respecter les termes de cette convention à ses éventuels locataires 

ou usufruitiers. 

Autres engagements 

Le Propriétaire, dans la mesure de ses connaissances, informera la Communauté de Communes du 

Pays d’Olmes, gestionnaire du site, de tout événement pouvant nuire à la bonne exécution de la 

présente convention. 

Le Propriétaire autorise les publications de valorisation du site et de son accès dans un topoguide 

ou autre. 

Le Propriétaire s'engage à ne pas conclure d'autres conventions d'autorisation de passage dont 

l’objet serait incompatible avec la présente convention.  

 

Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20231213-DL_174_2023-DE
Date de réception préfecture : 20/12/2023



4 
 

Le chemin étant ouvert à la circulation du public, le Propriétaire ne s'opposera pas aux mesures de 

police que le maire de la commune serait amené à prendre, dans la mesure où celles-ci ne 

présenteraient pas un caractère restrictif pour ses droits de propriétaire. 

 

Article 5 engagements et droits de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes : 

En tant que gestionnaire des sites d’escalades inscrits au PIE, la Communauté de Communes du 

Pays d’Olmes est l’interlocuteur privilégié du Propriétaire pour toute question relative au site et aux 

itinéraires d’accès. 

Engagements liés aux opérations d’aménagement et de balisage 

La Communauté de Communes du Pays d’Olmes assure à ses frais les travaux d’équipement, de 

contrôle et d’entretien du site conformément aux normes et recommandations de la Fédération 

Française de la Montagne et de l’Escalade. Elle met en œuvre une veille sécuritaire. 

Elle assure la mise en place d’un balisage sur l’itinéraire d’accès tel qu’il est prévu dans le Plan 

Territorial de Randonnée du Pays d’Olmes (PTR) :  

- D’un balisage normé, 

- D’une signalétique directionnelle et de jalonnement, 

- D’aménagements sécuritaires et de confort si nécessaire (main courante, marche…), 

- D’une signalétique de médiation aux pieds des voies si nécessaire. 
 

La Communauté de Communes s’engage à assurer l’entretien courant des accès pour qu’ils puissent 

être praticables en période de fréquentation normale, sans danger prévisible. 

La collectivité peut déléguer ces missions à un prestataire dont le partenariat est précisé dans un 

contrat distinct de la présente convention.  

Ces aménagements seront déterminés entre la Communauté de Communes du Pays d’Olmes et le 

Propriétaire. 

Article 6 engagements et droits de la commune : 

Dans le cadre de la convention, les pouvoirs de police du maire s’exercent conformément à l’article 

2212-2-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

A ce titre, la commune s’engage à édicter et à faire appliquer les dispositions nécessaires au 

fonctionnement adapté et sécurisé du site, objet de la présente convention, et à mettre en place, 

avec le gestionnaire, la signalétique appropriée. 

Le maire, en vertu de son pouvoir de police, peut réglementer, en tant que de besoin, par arrêté 

motivé, les conditions d’utilisation du site d’escalade et des itinéraires d’accès.  

Article 7 responsabilités : 

Il est porté à connaissance de la commune et de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes 

que leur responsabilité pourrait être engagée à l’occasion d’accidents ou de sinistres qui pourraient 

survenir aux utilisateurs du site en cas de défaut d’entretien, d’absence ou d’insuffisance de 

signalétique ou d’information concernant les aménagements, équipements ou secteurs dangereux.  
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Le Propriétaire (ou leurs locataires) répondra des dommages qui seraient de son fait ou du fait des 

choses dont il a la garde. Toutefois, le Propriétaire de la chose qui a causé un dommage peut 

s’exonérer de sa responsabilité en prouvant qu’il n’avait pas le pouvoir d’usage de direction et de 

contrôle sur la chose au moment de la réalisation du dommage.  

Les usagers supporteront les conséquences des dommages occasionnés par eux aux personnes et 

aux biens lors de l’utilisation du site relevant de la présente convention, notamment du fait de leur 

propre imprudence ou de l’inadaptation de leur comportement à l’état naturel des lieux et/ou aux 

dangers normalement prévisibles dans la nature.  

Les activités accomplies par chacune des parties signataires dans le cadre de la convention sont 

placées sous sa responsabilité exclusive. 

Article 8 coordination : 

La Communauté de Communes du Pays d’Olmes fournit le nom et les coordonnées du 

correspondant local ou de son service qui sera l’interlocuteur du Propriétaire. 

Le Propriétaire fournit le nom et l’adresse du correspondant qui sera l’interlocuteur de la 

Communauté de Communes du Pays d’Olmes. 

En cas de changement de l’interlocuteur local, les parties s’engagent à transmettre dans les deux 

mois par écrit le nom et les coordonnées du nouvel interlocuteur. 

Article 9 dispositions financières : 

La présente convention est conclue à titre gracieux entre les parties. De fait aucune des parties ne 

fera l’objet d’aucune rémunération dans l’exécution de la présente convention. 

 

Article 10 durée : 

La présente convention prend effet au jour de sa signature pour une durée de 3 ans et elle se 

renouvelle par tacite reconduction pour la même durée. 

Elle pourra également être résiliée avant son arrivée à terme dans les conditions prévues à l’article 

10. 

Article 11 modification ou résiliation de la convention : 

Les parties peuvent, par avenant, convenir d’une modification des termes et des dispositions 

pratiques de la présente convention. 

La partie qui souhaite rompre cet accord devra prévenir les cosignataires un an à l’avance afin 

d’organiser convenablement les opérations d’enlèvement des équipements en place ou trouver, si 

possible, une ou des solutions de substitutions.  

Il peut être mis fin à la présente convention, en dehors de l'expiration des périodes prévues à l'article 9, 

que dans les deux cas suivants : 

- 1 /Manquements graves par les parties aux obligations leur incombant,  

- 2 /Dégâts manifestes aux biens du propriétaire du fait de l'ouverture au public, le 

Propriétaire devant en rapporter la preuve. 
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En cas de résiliation de la présente convention par l’une ou l’autre des parties, ou bien dans le cas où le 

libre accès des grimpeurs ne serait plus garanti, que ce soit du fait de la Communauté de Communes 

du Pays d’Olmes, du fait d’autorités extérieures ou en cas de force majeure, la Communauté de 

Communes du Pays d’Olmes  ou son prestataire chargé du suivi du site pourra, si elle le désire, récupérer 

tout ou partie des équipements installés sur le site, à ses frais ou par ses propres moyens. 

Article 12 litiges : 

La présente convention est soumise aux lois et règlements français.  

En cas de litige sur l’application des clauses de la présente convention, les parties s’engagent à 

rechercher toutes voies amiables de résolution. 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux concernant l’application de la 

présente convention relève de la seule compétence du tribunal territorial compétent. 

 

Fait à ……………………… le ………………….. 

 

Le Propriétaire Le Maire Le Président de la 
Communauté de Communes 
du Pays d’Olmes 
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CHARTE D’ENGAGEMENT RECIPROQUE  

 

1- Préambule 

 
1) Objectifs 

La présente charte est mise en œuvre dans le cadre de la démarche « Opération Grand Site de Montségur » 
(OGS) (Cf. Annexes). Elle est plus particulièrement destinée aux partenaires qui intègrent le programme 
de découvertes du Grand Site Montségur. Elle définit les engagements réciproques dans une démarche 
partenariale. 
 

2) Périmètre 

Le programme permet de valoriser prioritairement le périmètre de l’OGS ainsi que sa zone d’influence à 
savoir, le Pays d’Olmes. Les communes concernées sont : 

- L’Aiguillon, Bélesta, Bénaix, Le Carla de Roquefort, Dreuilhe, Fougax & Barrineuf, Freychenet, Ilhat, 
Laroque d’Olmes, Lavelanet, Lesparrou, Leychert, Montségur, Nalzen, Péreille, Raissac, Lieurac, 
Montferrier, Villeneuve d’Olmes, Roquefixade, Roquefort-les-Cascades, St Jean d’Aigues Vives, Le 
Sautel, Tabre, 

- Prades et Comus (Aude) faisant partie du périmètre du Grand Site Montségur. 
Peuvent être associées d’autres communes dont le concours participe à la valorisation du programme de 
découverte du Grand Site. 
 

3) Public visé 

Le programme de découvertes est principalement destiné à la population locale du Pays d’Olmes et aux 
territoires voisins, plus largement aux ariégeois. Toutefois, il n’exclut pas la population touristique à 
laquelle il propose une découverte immersive différente des programmations à vocation touristique 
habituelle. 

 

2- Principes partagés 

1) Objectif des Grands Sites de France  

Préserver des sites fragiles très attractifs tout en permettant à chaque visiteur de prendre le temps de la 
découverte et de vivre une expérience sensible des lieux.  

 

On peut décliner cet objectif en 3 points : 
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a. Préserver et restaurer des paysages fragiles et attractifs 

Les Grands Sites de France ont en commun d’être des sites classés protégés par la loi et connus de tous 
pour la beauté de leurs paysages. Les territoires en OGS doivent restaurer et protéger activement la qualité 
paysagère, naturelle et culturelle du site.  

b. Organiser un accueil de qualité  

Permettre à chaque visiteur de prendre le temps de découvrir le Grand Site. Ce point regroupe des actions 
sur l’accueil, le stationnement, les circuits, l’information, l’animation... 

c. Favoriser le développement socio-économique local dans le respect des habitants 

Les Grands Sites de France, labellisés ou en projet, sont engagés dans une démarche exigeante portée par 
les habitants et les collectivités locales. Le développement économique induit par ce projet de territoire 
doit bénéficier aux habitants. C’est pourquoi leur mobilisation et l’appropriation de la démarche OGS est 
prioritaire.  

2) Le label 

Le label Grand Site de France est attribué par le ministre en charge de l’Environnement. Inscrit au code 
de l’environnement, il est décerné pour une durée de 8 ans renouvelable. Le label distingue une gestion 
du territoire qui garantit sa préservation à long terme. 

Les Grandes orientations de l’Opération Grand Site Montségur : 

Volet 1 : Répondre aux enjeux de préservation et de valorisation des espaces du Grand Site 
- Axe 1 : La qualité paysagère, un atout pour repenser les mobilités 
- Axe 2 : Concilier les activités agro-pastorales et forestières avec les enjeux de préservation 
environnementale et paysagère 
- Axe 3 : Observer et connaître pour sensibiliser aux enjeux environnementaux et paysagers 
- Axe 4 : Effacer les stigmates de l’activité humaine pour qualifier et préserver les paysages 
 
Volet 2 : Bien vivre sur le Grand Site et garantir un accueil de qualité 
- Axe 5 : Transmettre les valeurs identitaires du Grand Site par des outils de médiation 
- Axe 6 : Structurer et qualifier l’accueil et les conditions de visite du Grand Site 
- Axe 7 : Améliorer le cadre de vie et favoriser l’installation de nouveaux habitants 
- Axe 8 : Préserver et valoriser les savoir- faire du Grand Site en projet 
 
La collectivité s’attache, dans la conduite du programme d’actions, à associer le plus largement possible 
les acteurs du territoire (associations locales, population, socio-professionnels, etc...). 

 

3- Engagement de la collectivité 

 
La Communauté de Communes du Pays d’Olmes assure et supporte la promotion des valeurs défendues 
dans le cadre de la démarche OGS au travers de l’édition d’un « Guide de découvertes » qui présente et 
promeut des animations et prestations dont la philosophie répond aux objectifs de la démarche sur les 
bases d’une liste de critères préalablement définis. 
La Communauté de Commune du Pays d’Olmes se charge de la rédaction et de la mise en forme des 
contenus selon les supports qu’elle administre (guide papier, flyers, affiches, supports dématérialisés…) 
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La Communauté de Communes du Pays d’Olmes s’engage à : 

 travailler étroitement avec le partenaire en organisant des réunions ou rendez-vous individuels 
permettant d’harmoniser le programme tout en maintenant la plus grande diversité possible, 

 transmettre les documents utiles nécessaires à la présentation de la prestation proposée par le 
partenaire, 

 transmettre en nombre suffisant les supports ou liens de promotion au partenaire afin d’en assurer 
la plus large diffusion. 

 

4- Critères de sélection des animations retenues 

 
Les animations retenues et portées par la Communauté de Communes du Pays d’Olmes, qu’elles soient 
construites ou co-construites avec le partenaire, seront totalement prises en charge par celle-ci. 
Les animations seulement relayées ne feront l’objet d’aucune prise en charge financière de la 
Communauté de Communes du Pays d’Olmes. 
La grille d’analyse qui permet de sélectionner les animations s’appuie sur les critères suivants : 
 

CRITERES 

0. Critères obligatoires 

Les actions proposées doivent obligatoirement s'inscrire dans l'esprit de la partie 
"Valeurs identitaires du Grand Site en projet (Montségur) à l'origine de l'esprit des lieux" (Cf. 
Annexes). Sont exclues automatiquement les activités sportives dont l'objectif principal reste la 
performance physique pure. 

I. L'esprit du lieu 

Le contenu de l'action apporte des notions relatives à l'histoire du territoire (épopée cathare, passé 
industriel…) 

Le contenu de l'action fait référence à l'esthétique des lieux 

Le contenu de l'action fait appel à la symbolique des lieux 

II. Valeurs patrimoniales 

Le contenu de l'action apporte des notions relatives à l'architecture défensive du lieu 

Le contenu de l'action met en valeur les témoignages du passé liés au territoire 

Le contenu de l'action fait référence au bâti traditionnel particulier ou spécifique à ses enjeux et zones 
protégées (SPR). 

III. Valeurs paysagères 

Le contenu de l'action aborde la géographie du lieu 

Le contenu de l'action aborde la géologie du lieu 

Le contenu de l'action aborde la topographie du lieu 

Le contenu de l'action aborde la longue tradition forestière 

Le contenu de l'action fait référence à l'agro-pastoralisme 

IV. Valeurs écologiques 

Le contenu de l'action traite les espèces endémiques 

Le contenu de l'action traite les milieux à enjeux ou les zones protégées 
(Natura 2000, RNR, APPB, ZNIEFF, Réserve biologique intégrale…) 

Le contenu de l'action permet de participer à la préservation du lieu 

Le contenu de l'action fait référence aux processus écologiques spécifiques du territoire 

Le contenu de l'action aborde les notions de changements globaux 
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V. Authenticité territoriale et vie du site 

Le contenu de l'action valorise la production agricole locale et les circuits courts 

Le contenu de l'action valorise la production artisanale locale et les circuits courts 

Le contenu de l'action valorise la production artistique locale traditionnelle ou patrimoniale 

VI. Originalité de la forme de médiation (Devant au moins cocher un des 0, I, II, III, IV, V) 

L'originalité du support de médiation permet de faciliter la médiation OGS 

Le contenu de l'action cible un public spécifique 

 
NB : les animations sélectionnées dans le programme devront répondre à au moins un critère. 
La sélection est bornée dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée. 
 

5- Engagement du partenaire 

 
Le partenaire consent que la Communauté de Communes du Pays d’Olmes procède à une sélection des 
animations selon les critères listés au point 4 de la présente charte d’engagement réciproque. Ainsi le 
partenaire convient que seules les animations répondant aux critères dont l’interprétation relève de la 
Communauté de Communes seront sélectionnées. D’autre part, la Communauté de Communes se 
réserve le droit de ne pas intégrer une animation même si elle répond aux critères si celle-ci hypothèque 
la diversité et la pluralité du programme. 
 
Le partenaire s’engage à : 

 travailler en étroite collaboration avec la Communauté de Communes afin que la prestation 
réponde aux objectifs et à la philosophie de la démarches OGS, 

 proposer éventuellement des prestations spécifiques dédiées en dehors de sa programmation 
habituelle, 

 transmettre sur les supports fournis par la Communauté de Communes du Pays d’Olmes 
l’ensemble des informations permettant la rédaction des textes de valorisation de la prestation 
proposée, 

 répondre dans les délais aux sollicitations de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes, 

 valoriser et promouvoir le programme de découverte le plus largement possible en en assurant le 
relai sur ses propres supports de communication. 

 

6- Engagement opérationnel et financier 

 
L’engagement opérationnel du programme est formalisé par le biais d’une « convention de prestation de 
service » individuelle qui détermine pour la prestation en question l’engagement des parties. 
 

7- Durée de l’engagement  

 
La charte d’engagement est conclue et prend effet à la date de la signature des 2 parties. 
Elle est tacitement reconductible pour une durée maximale de 3 années civiles complètes. 
À l’issue de cette période, la charte pourra être revue et adaptée si nécessaire. 
 
La Communauté de Communes du Pays d’Olmes peut mettre fin au partenariat tel que défini dans la 
charte si le partenaire n’en respecte pas les clauses. La Communauté de Communes du Pays d’Olmes 
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notifie sa décision par courrier recommandé avec accusé de réception. Le partenariat prend fin 
automatiquement trente jours francs après la réception du courrier par le partenaire. 
Le partenaire peut sans besoin de s’en justifier mettre fin au partenariat tel que défini dans la présente 
charte. Il notifie sa décision par courrier recommandé avec accusé de réception. Cette décision prend 
effet automatiquement trente jours francs après la réception du courrier par la Communauté de 
Communes du Pays d’Olmes. 
 

8-  Signature 

 
La charte d’engagement est établie en 2 exemplaires et sera notifiée une fois signée à chacune des 2 parties. 
 
 
Fait à Lavelanet le ……………….. 
 
 
 
Signature du partenaire 

avec la mention « lu et approuvé » 

 

 

Le ......../ ......../........ 

 

 à .................................... 

Signature de Mr Marc Sanchez, 

Président de la Communauté de 

Communes du Pays d’Olmes 

 

Le ......../ ......../........ 

 

 à .................................... 
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Annexes 
 

1- Historique de l’Opération Grand Site Montségur 

Portée par le Ministère de la Transition Écologique (MTE), l’OGS est un outil destiné à un territoire qui 
présente des qualités paysagères exceptionnelles et emblématiques dont le cœur patrimonial est classé 
selon les dispositions prévues par le code de l’environnement et qui rencontre des difficultés de gestion 
engendrées par une fréquentation touristique importante. Le site classé par décret le 19 décembre 2001 
pour son caractère historique et pittoresque concerne l’ensemble paysager formé par les communes de 
Montségur, Montferrier, Bénaix (2 249 ha). 
 
Au cours de l’OGS, les acteurs du territoire (habitants, élus, partenaires, techniciens, associations) 
définissent un projet partagé de préservation, de valorisation et de gestion durable pour le site identifié. 
La mise en œuvre du projet OGS peut être récompensée par le label Grand Site de France qui reconnaît 
la gestion durable et la préservation exemplaire du site. Ce label est délivré pour une durée de 8 ans. À 
l’issue de cette période, le renouvellement du label invite le territoire à faire le bilan des actions engagées 
et à définir un projet qui s’inscrit dans la continuité du précédent. 
 
Afin de formuler un projet fidèle et adapté au territoire, la CCPO a engagé un travail d’identification des 
enjeux prioritaires. Suite à cela, le périmètre proposé pour l’OGS couvre désormais 9 306 ha répartis sur 
le territoire de sept communes : Montségur, Montferrier, Bénaix, Bélesta, Fougax-et-Barrineuf, Prades, 
en Ariège et Comus dans l’Aude. 
 
Le périmètre ainsi élargi comprend en plus les Gorges de la Frau (site classé / site inscrit), la Réserve 
Biologique Intégrale, la Fontaine intermittente de Fontestorbes (site classé), le gouffre des corbeaux et la 
Réserve Naturelle du Massif de Saint-Barthélemy. 
 
En juillet 2019, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes a pré-
validé le programme d’actions de l’OGS pour permettre au Président de solliciter ses partenaires 
financeurs lors de rendez-vous individuels. 
 
Ces rendez-vous ont permis de présenter le projet OGS aux partenaires et d’obtenir des accords de 
principe pour un accompagnement futur dans la mise en œuvre des actions. Le programme définitif a été 
soumis au Comité de Pilotage le 20 novembre 2019 et au Conseil Communautaire le 19 décembre 2019. 
Le dossier de candidature a été déposé en Préfecture le 07 février 2020 et validé par la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) le 12 mars. 
 
Un travail de priorisation mais aussi une réduction du nombre d’actions ont été demandés par la mission 
d’inspection. Le programme est aujourd’hui structuré autour de 37 actions dont 10 sont affichées comme 
ultra-prioritaires pour une labellisation du territoire. Ce programme a été présenté et validé par la 
Commission Supérieure des Sites Perspectives et Paysages du 03 décembre 2020. 
 
La première phase de diagnostic a permis de révéler un certain nombre d’enjeux qui ont donné lieu à la 
définition des axes prioritaires : 

 Rouvrir les espaces enfrichés ; 

 Réduire les incidences paysagères liées à l’activité industrielle ; 

 Minimiser les impacts paysagers routiers ; 

 Structurer et qualifier l’activité touristique du territoire ; 

 Coordonner les acteurs pour préserver et valoriser le territoire. 
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Les 10 actions ultra prioritaires présentées lors de la Commission Supérieure des Sites Perspectives et 
Paysages couvrent 2 thématiques principales : 
- 5 actions visent à améliorer l’accueil et la gestion des flux, 
- 5 actions visent à préserver et sensibiliser aux enjeux paysagers et de biodiversité. 
 
L’OGS est pilotée techniquement par le service « Développement Économique & Projets » de la CCPO. 
Il assure la coordination, l’animation et le suivi du projet en s’appuyant sur ses partenaires spécialisés sur 
les questions paysagères et environnementales (DREAL, DDT, UDAP-ABF, CAUE, RNR – ANA-CEN 
09, PAH, CD09, CD11, CR Occitanie). Plusieurs types de rencontres sont organisées pour la bonne mise 
en œuvre du projet : Comité Technique, Comité de Pilotage, Comité Consultatif, Bureau Communautaire 
et Conseil Communautaire. 
 
 

2- Les valeurs du Grand Site à l’origine de l’esprit des lieux 

Les Grands Sites de France sont avant tout des paysages remarquables et emblématiques. Les membres 
du réseau des Grands Sites de France reconnaissent à ces paysages un caractère exceptionnel et unique, 
qui justifie leur protection.  
 
Chaque Grand Site a une personnalité propre pourvue d’une certaine permanence dans le temps, étant 
très liée à l’histoire singulière du lieu. Un Grand Site a également un caractère vivant qui relie le site avec 
le passé mais aussi avec l’avenir. Cette particularité implique la capacité du site à évoluer. 
 
Les racines du lieu qui s’expriment fortement dans le paysage lui confèrent une authenticité nourrie par 
la diversité des composantes naturelles, humaines, historiques et culturelles. 
 
Le paysage, en tant qu’interaction entre la nature et l’homme, distingue les Grands Sites de France au sein 
de l’ensemble des familles d’espaces protégés. 
 
4 valeurs représentent un Grand Site de France : 
 

- Valeurs esthétiques liées à l’environnement naturel (valeur paysagère, géologique et climatique) 
- Valeurs sociales liées à l’attachement des habitants pour le site (valeur sentimentale, spirituelle et 

artistique) 
- Valeurs identitaires exceptionnelles liées à la singularité du lieu (valeur mystique, unique et 

exceptionnelle) 
- Valeurs patrimoniales liées à l’héritage et au passé du lieu (valeur défensive et historique). 
 
 

3- L’esprit des lieux 

De longues pages d’histoire 
Le Pog, forme « érigée » dans le grand paysage, est à la source d’interprétations symboliques et 
mystiques. Il est aussi le lieu manifeste d’une recherche de spiritualité. Limite frontalière historique, 
focalisant appétits stratégiques et volontés de pouvoir, de conquête, le site de Montségur est une suite 
de longues pages d’histoire. Mais entre le glaive et la croix, l’épopée Cathare est notamment venue 
s’inscrire, ouvrant une histoire d’exception. 
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Une nature à l’état pur 
Le territoire concerné est profondément marqué par une nature exubérante, entre forêts denses, cours 
d’eau jaillissants, faune et flore remarquables, tour à tour joie du randonneur ou contrainte de 
l’exploitant. Marqué par une longue tradition forestière (forêts royales...) et un agropastoralisme 
ancestral, il est aujourd’hui soumis à des évolutions rapides. De nouveaux questionnements sont 
nécessairement posés sur ce qui exprime sa richesse, son potentiel. 
 
Une épopée industrielle 
L’histoire textile est bien présente dans la structuration urbaine en bord de rivière, dans les volumes 
industriels, l’architecture des maisons de maître ou les habitations ouvrières. Centre européen majeur 
du tissage/coton, le bassin industriel du Pays d’Olmes offre aujourd’hui les signes tangibles 
d’installations abandonnées et d’une activité fortement réduite. Les cheminées, à travers leur verticalité 
de brique, offrent l’expression emblématique d’une fierté, d’une épopée toute récente. Elles sont une 
présence forte.  Toujours debout, elles constituent dans le paysage environnant les « témoins » 
indispensables d’un passage pour de nouvelles orientations stratégiques. 
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